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Article 32 – ANATOMO-PATHOLOGIE 
 
    "CHAPITRE VII. ANATOMO-PATHOLOGIE ET 

EXAMENS GENETIQUES.  

      

    "SECTION I. Anatomie Pathologique."  

      

    "Art. 32. § 1er. Sont considérées comme prestations qui requièrent la 

qualification de médecin spécialiste en anatomie-pathologique (A) :  

      

    a) Examens histologiques :  

    …  

"  588976 588980 Examen immunohistochimique pour mise en évidence des 

biomarqueurs pharmaco- prédictifs ou pronostiques au 

niveau d’une tumeur, par antisérum, dans le cadre de la 

prescription d’une médication spécifique à la tumeur B 1824  

      

    Cette prestation ne peut être portée en compte que si elle est effectuée 

sur demande écrite du médecin traitant.  

      

    Cette prestation ne peut être portée en compte qu’une seule fois par 

année civile par antisérum. Il peut être dérogé à cela seulement à la 

suite d’une demande écrite du médecin-coordinateur de la COM..  

      

    En cas d’indications oncologiques, les résultats de ces examens 

immunohistochimiques sont enregistrés via la COM conformément aux 

règles fixées par le Comité de l’assurance en exécution de l’article 

22,11°, de la loi relative à l’assurance obligatoire soins de santé et 

indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994.  

      

    Cette prestation ne peut être portée en compte que pour : « récepteur 

d’oestrogènes (RO) », « récepteur de la progestérone (RP) », « c-erb-

B2/her2/neu », PD-L1, ALK1, ROS1 et TRK.  

    Cette prestation ne peut être portée en compte que pour « récepteur 

d’oestrogènes (RO) », « récepteur de la progestérone (RP) », HER 2, 

PD-L1, ALK, ROS1 et TRK.  

      

    Cette prestation peut être cumulée avec les prestations 588070-588081 

ou 588011-588022 ou 588232-588243 ou 588254-588265 ou 588276-

588280 ou 588291-588302 ou 587112-587123 ou 588416-588420 ou 

588394- 588405."  

      

    Cette prestation ne peut pas être cumulée, pour un même antisérum, 

avec la prestation 588070-588081, 587075-587086 et 587090-587101.  

      

 

 

 

    

 



    "b. Examens cytologiques :  

    …  

"  589853 589864 Examen cytologique de dépistage de cellules néoplasiques 

sur prélèvements cervico-vaginaux, en utilisant la 

technique de la cytologie en phase liquide, quel que soit le 

nombre de lames et quelque soit le nombre de 

prélèvements B 650 " 

"  589853 589864 Examen cytologique de dépistage de cellules néoplasiques 

sur prélèvements cervico-vaginaux, en utilisant la 

technique de la cytologie en phase liquide B 650 " 

      

    La prestation 589853-589864 est prescrite et portée en compte dans le 

cadre du dépistage organisé du cancer du col de l’utérus.  

      

    L’examen cytologique est effectué sur un échantillon qui permet 

également un test HPV au moyen d’une méthode de diagnostic 

moléculaire sur le même échantillon.  

      

    La prestation 589853-589864 peut être portée en compte une seule 

fois toutes les trois années civiles à partir du premier jour de l’année 

civile au cours de laquelle le bénéficiaire atteint l’âge de 25 ans, 

jusqu’au dernier jour de l’année civile au cours de laquelle le 

bénéficiaire atteint l’âge de 29 ans.  

      

    La prestation 589853-589864 peut être portée en compte une seule 

fois à partir du premier jour de l’année civile au cours de laquelle le 

bénéficiaire atteint l’âge de 65 ans si plus aucun dépistage du cancer 

du col de l’utérus n’a été remboursé au cours des 10 années civiles 

précédentes.  

      

    Le rapport comprend un avis quant à l’attitude thérapeutique à suivre.  

      

    Les prestations 589853-589864, 591791-591802, 591813-591824 et 

591835-591846 ne sont pas cumulables entre elles."  

    …  

      

"  588873 588884 Examen en deuxième lecture portant sur la recherche de 

cellules néoplasiques sur les mêmes prélèvements 

cervico-vaginaux ayant donné lieu à la prestation 589853-

589864 quel que soit le nombre de lames et quel que soit 

le nombre de prélèvements B 260  

      

    Cette prestation ne peut être effectuée et portée en compte que par un 

médecin spécialiste en anatomie pathologique sur prescription du 

médecin spécialiste qui a effectué la prestation initiale 589853-589864."  

      

    "La prescription mentionne la motivation de sa demande de deuxième 

lecture.  

      

    "Le rapport de la prestation 588873-588884 comprend un avis quant à 

l’attitude thérapeutique à suivre."  

      

    "Les prestations 589853-589864 et 588873-588884 ne peuvent être 

portées en compte qu’une seule fois par période couvrant trois années 

civiles."  

      

    "L’exécution des prestations 589853-589864 et 588873-588884 ne 

peut pas être cumulée par le même prestataire.  



      

  588895 588906 Recherche cytologique de cellules néoplasiques sur 

prélèvements cervico-vaginaux, en utilisant la technique de 

la cytologie en phase liquide dans le cadre d’un suivi 

diagnostique ou thérapeutique quel que soit le nombre de 

lames et quel que soit le nombre de prélèvements. B 650 " 

      

    "Cette prestation ne peut être effectuée et portée en compte que par un 

médecin spécialiste en anatomie pathologique et n’est pas cumulable 

avec les prestations 589853-589864 et 588873-588884."  

      

    "Le rapport de la prestation 588895-588906 comprend l’indication 

diagnostique ou thérapeutique et l’avis sur l’attitude thérapeutique à 

suivre."  

      

    "La prestation 588895-588906 peut être portée en compte deux fois par 

année civile, jusqu’à la négativation de l’examen cytologique ainsi que 

de l’examen de la recherche d’HPV à haut risque."  

      

"  588932 588943 Recherche d’HPV à haut risque au moyen d’une méthode 

de diagnostic moléculaire, suivant la prestation 589853-

589864 ou 588873-588884, sur le(s) même(s) 

prélèvement(s) cervico-vaginal(aux) B 1362 " 

      

    "La prestation 588932-588943 ne peut être portée en compte qu’une 

seule fois par période couvrant trois années civiles."  

      

    "Cette prestation ne peut être effectuée et portée en compte que par un 

médecin spécialiste en anatomie pathologique ou un spécialiste en 

biologie clinique sur prescription du médecin spécialiste qui a effectué 

la prestation 589853-589864 ou 588873-588884. "  

      

    "Cette prestation n’est remboursable qu’en présence démontrée de 

cellules atypiques (ASC-US; ASC-H; AGC-ecc, NOS ou AGC-ecc, 

favor neoplastic) dans le(s) prélèvement(s) cervico-vaginal(aux), 

confirmée en deuxième lecture (comme précisé au 588873-588884). "  

      

    "La prescription comporte la motivation de la demande de recherche 

d’HPV à haut risque."  

        

    "De resultaten van de verstrekking 588932 - 588943 worden 

toegevoegd aan het cytopathologisch verslag en samen 

geïnterpreteerd met vermelding van de verder te volgen therapeutische 

houding.  

      

  588954 588965 Recherche d’HPV à haut risque sur des prélèvements 

cervicovaginaux au moyen d’une méthode de diagnostic 

moléculaire dans le cadre d’un suivi diagnostique ou 

thérapeutique, suivant la prestation 588895-588906, sur 

le(s) même(s) prélèvement(s) cervico-vaginal(aux). B 1362 " 

      

    "La prestation 588954-588965 peut être portée en compte deux fois par 

année civile."  

      

      



    "Cette prestation ne peut être effectuée et portée en compte que par un 

médecin spécialiste en anatomie pathologique ou un spécialiste en 

biologie clinique sur prescription du médecin spécialiste qui a effectué 

la prestation 588895-588906.  

      

    Cette prestation n’est remboursable comme suivi qu’en présence 

démontrée préalablement de cellules atypiques (ASC-US; ASC-H; 

AGC-ecc, NOS ou AGC-ecc, favor neoplastic) dans le(s) 

prélèvement(s) cervico-vaginal(aux) ou pour le suivi du traitement d’une 

néoplasie cervicale intra-épithéliale de haut grade (CIN 2, CIN 3 et AIS-

ecc) avec examen cytologique négatif. "  

      

    "La prescription comporte la motivation de la demande de recherche 

d’HPV à haut risque."  

      

    "Les résultats de la prestation 588954-588965 sont ajoutés au rapport 

cytologique et interprétés en incluant l’attitude thérapeutique à 

poursuivre.  

      

    Les prestations 588932-588943 et 588954-588965 ne sont pas 

cumulables entre elles."  

"  591791 591802 Examen cytologique de dépistage de cellules néoplasiques 

sur prélèvements cervico-vaginaux, en utilisant la 

technique de la cytologie en phase liquide B 622  

      

    La prestation 591791-591802 est prescrite et portée en compte à la 

suite d’un test HPV positif ou non concluant.  

      

    La prestation 591791-591802 est effectuée sur le même prélèvement 

cervico-vaginal que le test HPV qui y donne lieu.  

      

    La prestation 591791-591802 peut être portée en compte une seule 

fois toutes les cinq années civiles à partir du premier jour de l’année 

civile au cours de laquelle le bénéficiaire atteint l’âge de 30 ans, 

jusqu’au dernier jour de l’année civile au cours de laquelle le 

bénéficiaire atteint l’âge de 64 ans.  

      

    La prestation 591791-591802 peut être effectuée et portée en compte 

par un médecin spécialiste en anatomie pathologique, et ce 

uniquement sur prescription du médecin spécialiste qui a effectué le 

dépistage HPV primaire.  

      

    Le résultat de l’examen cytologique sera transmis au dispensateur de 

soins qui a effectué le test HPV primaire. Sur la base des résultats du 

test HPV primaire et de l’examen cytologique complémentaire, le 

dispensateur de soins qui a effectué le test HPV primaire émettra une 

recommandation quant à l’attitude thérapeutique à suivre.  

      

    Les prestations 589853-589864, 591791-591802, 591813-591824 et 

591835-591846 ne sont pas cumulables entre elles.  

      

  591813 591824 Examen cytologique de dépistage de cellules néoplasiques 

sur prélèvements cervico-vaginaux, en utilisant la 

technique de la cytologie en phase liquide B 650  

      

 

 

    

 



    La prestation 591813-591824 est prescrite et portée en compte dans le 

cadre d’un suivi diagnostique ou thérapeutique.  

      

    L’examen cytologique est effectué sur un échantillon qui permet 

également un test HPV au moyen d’une méthode de diagnostic 

moléculaire sur le même échantillon.  

      

    La prestation 591813-591824 peut être portée en compte une seule 

fois par année civile, aussi longtemps que le suivi est nécessaire sur le 

plan médical, en tenant compte de la recommandation scientifique en 

matière de suivi thérapeutique, validée et publiée par Sciensano.  

      

    Si, à titre exceptionnel, un suivi deux fois par année civile est 

nécessaire sur le plan médical, le médecin traitant remet un formulaire 

de notification standardisé au médecin-conseil de l’organisme assureur 

du bénéficiaire, avec la mention « haut risque temporaire ». Cette 

notification unique reste d’application aussi longtemps qu’un suivi plus 

fréquent est requis du point de vue médical.  

      

    La prestation 591813-591824 peut être effectuée et portée en compte 

par un médecin spécialiste en anatomie pathologique, et ce 

uniquement sur prescription du médecin traitant qui assure le suivi.  

      

    La prescription 591813-591824 comporte la motivation de la demande 

d’examen cytologique.  

      

    Les prestations 589853-589864, 591791-591802, 591813-591824 et 

591835-591846 ne sont pas cumulables entre elles.  

      

  591835 591846 Examen cytologique  sur prélèvements cervico-vaginaux, 

en utilisant la technique de la cytologie en phase liquide B 650  

      

    La prestation 591835-591846 est remboursée si elle est prescrite pour 

l'une des indications cliniques-diagnostiques suivantes ou pour un 

bénéficiaire appartenant aux populations à haut risque énumérées ci-

dessous :  

      

    - indications cliniques-diagnostiques :  

    • perte de sang post-ménopause ;  

    • saignement utérin anormal résistant au traitement ;  

    • perte de sang post-coïtale inexpliquée  

      

    - populations à haut risque :  

    • patients immunodéprimés :  

    o personnes positives au VIH ;  

    o après une transplantation d’organe(s) ;  

    o après une transplantation allogénique de cellules souches ;  

    o déficience immunitaire primaire congénitale ;  

    o patients sous traitement immunosuppresseur pour :  

    ▪ maladies intestinales inflammatoires ;  

    ▪ affections rhumatologiques ;  

    ▪ sarcoïdose ;  

    ▪ neuromyélite optique ;  

    • victimes du DES ;  

    • adénocarcinoma in situ.  

      



    Le médecin traitant remet un formulaire de notification standardisé au 

médecin-conseil de l’organisme assureur du bénéficiaire en y 

mentionnant l’indication.  

      

    Pour les indications cliniques-diagnostiques, le bénéficiaire a droit au 

remboursement d'un co-test diagnostique par la suite. Dans les 

groupes à haut risque, une notification unique sera faite, après quoi le 

bénéficiaire aura droit au remboursement des tests HPV et des 

examens cytologiques médicalement nécessaires aussi longtemps qu’il 

sera question d’un haut risque, en tenant compte de la directive 

scientifique sur le suivi thérapeutique, validée et publiée par Sciensano.  

      

    L’examen cytologique est effectué sur un échantillon qui permet 

également un test HPV au moyen d’une méthode de diagnostic 

moléculaire sur le même échantillon.  

      

    La prestation 591835-591846 peut être effectuée et portée en compte 

par un médecin spécialiste en anatomie pathologique, et ce 

uniquement sur prescription du médecin traitant avec mention de 

l’indication.  

      

    Les prestations 589853-589864, 591791-591802, 591813-591824 et 

591835-591846 ne sont pas cumulables entre elles. "  

    …  

      

    Au paragraphe 3, dans le texte en néerlandais, le mot « geneesheren » 

est remplacé par le mot « artsen »  

      

    § 8. Pour pouvoir être portées en compte, les prestations d'anatomie-

pathologique effectuées par un médecin spécialiste en anatomie-

pathologique doivent répondre aux conditions suivantes :"  

      

    "1. Avoir été prescrites au patient par un médecin ayant ce patient en 

traitement soit dans le cadre de la médecine générale soit dans le 

cadre d'une spécialité médicale, à l'exclusion de la biologie clinique et 

de l'anatomie pathologique, soit par un dentiste dans le cadre des soins 

dentaires."  

    "1. Avoir été prescrites au patient par un médecin ayant ce patient en 

traitement soit dans le cadre de la médecine générale, soit dans le 

cadre d'une spécialité médicale, soit par un dentiste dans le cadre des 

soins dentaires. Les prestations d'anatomie-pathologique ne peuvent 

pas être prescrites par un biologiste clinique ou un médecin spécialiste 

en anatomie-pathologique, à l'exception de la prestation 591791-

591802. "  

    …  

      

    "4. Les prescriptions d'examens d'anatomie-pathologique doivent être 

gardées pendant le délai visé à l’article 1er, § 8, par le spécialiste en 

anatomie-pathologique. Elles doivent être classées par ordre 

chronologique sur la base de la date de réception des demandes. Elles 

sont exigibles pour vérification, même en dehors de toute enquête par 

les l’Ordre des médecins, le Service du contrôle médical de l'INAMI, les 

médecins-conseils des organismes assureurs ou les instances 

judiciaires."  



    "4. Les prescriptions d'examens d'anatomie-pathologique doivent être 

concervées pendant le délai visé à l'article 1er, § 8, par le mdecin 

spécialiste en anatomie-pathologique. Elles sont exigibles pour 

vérification, même en dehors de toute enquête par l'Ordre des 

médecins, le Service d'évaluation et de contrôle médicaux de l'INAMI, 

les médecins-conseils des organismes assureurs ou les instances 

judiciaires. "  

    …  

      

    "§ 10. Pour pouvoir porter en compte les prestations 588932-588943 et 

588954-588965 :  

      

    a) ces prestations doivent être effectuées dans un laboratoire qui 

possède une accréditation ISO 15189 ou une accréditation suivant une 

norme de laboratoire équivalente pour les prestations effectuées;  

      

    b) le laboratoire doit pouvoir apporter la preuve d'une participation à 

des contrôles de qualité internes et externes qui satisfont aux normes 

de qualité nationales ou internationales; "  

      

    "c) le laboratoire doit se soumettre aux contrôles effectués par 

Sciensano."  

      

    "§ 11. Lorsque la qualité de la lame ne permet pas un examen 

cytologique correct, les prestations 589853-589864 et 588895-588906 

ne peuvent être portées en compte une deuxième fois, ni à l’assurance 

obligatoire soins de santé, ni à la patiente."  

    "§ 11. Lorsque la qualité de la lame ne permet pas un examen 

cytologique fiable, les prestations 589853-589864, 591791-591802, 

591813-591824 et 591835-591846 ne peuvent être portées en compte 

une deuxième fois, ni à l'assurance obligatoire soins de santé, ni au 

bénéficiaire. "  

      

      

      

        
 




